
Vérification d'appareils et d'accessoires de levage
sec9999999

Public Visé 

Tous les salariés ayant des responsabilités ou des fonctions en matière 
de santé et de sécurité au travail étant amenés à vérifier des 
accessoires de levage et de manutention.

Objectifs 
Former ses salariés aux contrôles et vérification des accessoires de levage.

Pré Requis 

aucun

Sous réserve des disponibilité, les inscriptions sont ouvertes jusqu'à 24h avant le début de la session de formation

Parcours pédagogique
Les situations à risques liées à l'utilisation des appareils et/ou accessoires de 
levage non conformes

La réglementation de la vérification générale périodique ; la règlementation 
levage ; Aspects juridiques de la prévention des accidents du travail

Rappels techniques (mécanique - hydraulique)

Technologies des câbles, chaînes et accessoires

Accessoires de levage : élingue chaine, élingue textile, élingue câble, pince, 
aimant, palonnier, manille, anneau de levage, main de levage, potence, lève 
palette : examen ayant pour objet de vérifier le bon état de conservation de 
l'accessoire de levage

Il vise notamment de déceler toute détérioration (déformation, hernie, 
étranglement, toron cassé, nombre de fils cassés supérieur à celui admissible, 
linguet détérioré…) ou autre limite d'emploi précisée par la notice d'instructions 
du fabricant, susceptible d'être à l'origine de situations dangereuses.

Technologies et méthodologies de vérifications périodiques ; La délégation de 
pouvoir; La responsabilité du contrôleur ; L'importance du rapport de contrôle ; 
Les supports méthodologiques ; Les rapports techniques.

Méthodes et moyens pédagogiques

Formation en Présentiel
Méthode active permettant la participation du stagiaire qui associe 

théorie et pratique sur des exemples concrets.

Objectifs pédagogiques
OBJECTIF OPERATEURS :
Se former aux contrôles et vérification des accessoires de levage.
Se former sur les connaissances techniques, pratiques et 
administratives permettant d’effectuer le contrôle des accessoires de 
levage.

Qualification Intervenant(e)(s)
EXPERT
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Modalités de formation : 
Formation en présentiel
Formation en entrées et sorties permanentes (tout au long de l'année)
Support de cours, livret stagiaire , exercices et test  
Préparation à l'épreuve finale

Validation des compétences acquises par des exercices pratiques à la 
fin de chaque module. 
Test pratique reprenant l’intégralité des modules étudiés en fin de 
formation.
A l’issue de la formation est remis un bilan stagiaire et une évaluation 
du formateur.

Méthodes et modalités d'évaluation

Formation accessible à tous en prenant en compte les besoins spécifiques de chacun. Notre engagement envers l'inclusivité se traduit par 
diverses mesures pour garantir que chaque personne puisse bénéficier pleinement de cette expérience d'apprentissage. Pour plus 
d'informations veuillez contacter notre référent Handicap Monsieur Louis SASSATELLI pat téléphone au 04.42.01.21.20 ou par mail à 
contact@lesclesdelaformation.com

Modalités d'Accessibilité

Jour1

Heures7.00 Inter (Par Stagiaire) : Nous consulter

Intra (Par Jour) : Nous consulter

TarifsEffectif

De 2 à 8 Personnes

Durée

Contactez-nous !
Jeremy RENAUDIN
Assistant commercial

Tél. : 0627350005
Mail : 
administratif@lesclesdelaformation.com

Les clés de la Formation - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) : 93.13.13406.13  

Les clés de la Formation - 1170, chemin des Négadoux- - Parc d'activités les Playes - 83140 SIX FOURS Les Plages
Tél. : 0442 012 120 - Fax : 0426 300 696 - Site internet : www.lesclesdelaformation.com - e-mail : 

contact@lesclesdelaformation.com

DocGesco Rev A 15/08/17


